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Angers, le 16 octobre 2019 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

TROISIÈME CONCOURS SUR ÉPREUVES 

D’AGENT TERRITORIAL SPÉCIALISÉ PRINCIPAL DE 

DEUXIÈME CLASSE DES ÉCOLES MATERNELLES 

 

 

 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 
 

 

L'épreuve d'admissibilité consiste en une série de trois à cinq questions à réponse courte posées à partir 

d'un dossier succinct remis aux candidats portant sur les problèmes susceptibles d'être rencontrés par un 

agent territorial spécialisé des écoles maternelles dans l'exercice de ses fonctions. 

 

 

Durée : 2 heures Coef. 1 

 

 

 

 

Important : 
 

- Il vous est demandé d’indiquer vos réponses sur la copie à l’aide d’un stylo à encre bleue ou noire. 

- Les brouillons ne seront pas ramassés. 

- Aucun signe distinctif (nom, prénom, n° de convocation, signature…) ne doit apparaître sur votre 

copie et votre sujet. 

- Votre identité devra uniquement être reportée dans le coin cacheté de la copie. 

- Vous rabattrez la partie noircie et la collerez en humectant les bords. 

 

 

 

 

 

 

 

Ce sujet comporte 7 pages (y compris celle-ci). 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

CENTRE DE GESTION 

DE MAINE ET LOIRE 
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Question 1 : Document(s) annexe 1 
 
En tant qu’ATSEM, l’une de vos missions est d’assurer l’entretien des locaux et d’utiliser des produits sur lesquels se trouvent 
des sigles de sécurité. 
Vous expliquerez les sigles de sécurité de l’annexe 1, exemples à l’appui ; ainsi que les méthodes de nettoyage des figures  
1 et 2 en détaillant leurs caractéristiques. 
 
 
 
 
 
 

Question 2 : Document(s) annexe 2 
 
Vous êtes ATSEM en classe de moyenne section et le petit Léo est atteint d’allergies alimentaires (arachide et intolérance au  
gluten). Il est mis en place un PAI. 
Vous indiquerez ce que signifie PAI et ce qu’il permet. Vous illustrerez la situation du petit Léo en indiquant les aliments de 
l’annexe 2 qu’il ne peut pas manger. 
 
 
 
 
 
 

Question 3 : Document(s) annexe 3 
 
A plusieurs reprises, vous avez constaté des traces sur le corps de la petite Marie au moment du déshabillage pour la sieste. 
Vous suspectez un cas de maltraitance. 
Vous préciserez quel est votre rôle dans cette situation, ce qu’il faut faire et quel est le numéro d’appel d’urgence mis en place 
par le gouvernement pour les cas de maltraitance d’enfant. 
 
 
 
 
 

Question 4 : Document(s) annexe 4 
 
Que favorise une bonne qualité de l’air intérieur pour les enfants et selon vous à quel rythme faut-il aérer une classe 
maternelle afin de renouveler l’air intérieur ? 
 
 
 
 
 

Question 5 : Document(s) annexe 5 
 
A travers ce schéma, pouvez-vous citer les trois grandes fonctions du métier d’ATSEM en y associant quelques verbes, et, selon 
vous quels sont les verbes qui évoquent l’attitude bienveillante attendue de la part d’une ATSEM ? 
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ANNEXES 

ANNEXE 1 

SIGLE n° 1 SIGLE n° 2 SIGLE n° 3 SIGLE n° 4 

FIGURE n° 1 FIGURE n° 2 
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ANNEXE 2 

PÂTES POMME YAOURT 

PAIN POMMES DE TERRE BARRE GOURMANDE 
CHOCOLAT/CACAHUÈTES 

CRÊPES NOISETTES ABRICOTS 
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Article 434-1 du code pénal 

• Modifié par LOI n° 2016-297 du 14 mars 2016 - art. 45 (V) 

Le fait, pour quiconque ayant connaissance d'un crime dont il est encore possible de prévenir ou de limiter les 
effets, ou dont les auteurs sont susceptibles de commettre de nouveaux crimes qui pourraient être empêchés, de 
ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 
000 euros d'amende. 

Sont exceptés des dispositions qui précèdent, sauf en ce qui concerne les crimes commis sur les mineurs : 

1° Les parents en ligne directe et leurs conjoints, ainsi que les frères et sœurs et leurs conjoints, de 
l'auteur ou du complice du crime ; 

2° Le conjoint de l'auteur ou du complice du crime, ou la personne qui vit notoirement en situation 
maritale avec lui. 

Sont également exceptées des dispositions du premier alinéa les personnes astreintes au secret dans les 
conditions prévues par l'article 226-13. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 3 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EB31BA76C159575AC6F6D8F4F5975120.tplgfr36s_2?cidTexte=JORFTEXT000032205234&idArticle=LEGIARTI000032205894&dateTexte=20160316&categorieLien=id#LEGIARTI000032205894
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417944&dateTexte=&categorieLien=cid
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écol’air p 34 – Qualité de l’air dans les écoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 



7 / 7 

 
 

 

 

 

L’ATSEM : différents types d’actions au quotidien 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ANNEXE 5 


